
Plus de 100 collègues, de tous syndicats et non-syndiqué.es, se sont rassemblé.es 
le jeudi 18 juin à l’appel de la CGT. D’autres étaient en grève sans venir au 
rassemblement. Nombreux sont ceux qui ont exprimé leur colère face au mépris de 
G.Faury dans son courrier et certains ont pris la parole pour faire des propositions 
d’actions.

Ensemble, nous avons voté l’organisation d’un nouveau rassemblement le jeudi 25 
juin à 10h au B80 à Blagnac et d’appeler à  une intersyndicale.

Clarification sur l’accord QVCT

Contrairement à ce qui a été communiqué, l’accord permet
de restreindre le télétravail à moins de deux jours par semaine.

                   Accord QVCT (voir paragraphe 3.1.3.2.3) →
Pour preuve, des directives (“Lines to take”) ont été envoyées aux 
managers pour un retour à 4 jours sur site au 1er septembre et 
prévoient des sanctions en cas de refus du salarié.e !

La direction se moque éperdument des conséquences de ses décisions sur 
l’ensemble des salarié.es :

● Saturation des infrastructures : cantines, parkings, flex-offices, bouchons, etc.
● Remise en cause des choix de vie et d’organisation des salarié.es ; certain.es 

envisagent même de démissionner !

La CGT appelle toutes et tous les salarié.es à se mobiliser. Seul un vrai rapport de 
force permettra de maintenir l’application actuelle de l’accord QVCT.

Rassemblement jeudi 25 juin à 10h devant le B80
Pour exprimer notre colère et débattre sous les fenêtres de G.Faury

Modalités de grève : la CGT appelle tous les salarié.es Airbus, syndiqué.es ou non, à 
se mettre en grève sur la durée de leur choix, et jusqu’à la journée entière. Pour 
cela, déclarez simplement à votre manager. C’est lui.elle qui doit faire le nécessaire 
pour déclarer votre grève sous myHR. Aucune obligation de prévenir à l’avance. 

La grève est un droit, s’y opposer un délit 
(L1132-2 du code du travail) !

Bon à savoir : le KBR, comité de groupe Airbus
en Allemagne, ne se laisse pas faire non plus →
syndicat.cgt@airbus.com

Touche pas à
mon télétravail  !

@cgtairbus

Plus d’infos sur

le droit de grève  →

←
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